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MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

SECRÉTARIAT D’ÉTAT À LA SANTÉ

Arrêté du 17 juin 2011 portant nomination au comité technique des vaccinations

NOR : ETSP1130510A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la secrétaire d’État auprès du ministre du
travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 141-46, R. 1411-51 et R. 1411-55 ;
Vu l’arrêté du 1er février 2011 relatif aux commissions spécialisées composant le Haut Conseil de la

santé publique ;
Vu l’arrêté du 1er février 2011 relatif à la composition du comité technique des vaccinations,

Arrêtent :

Article 1er

Sont nommés en tant que membres du comité technique des vaccinations au titre des personna-
lités qualifiées :

Mme Abiteboul (Dominique), médecin du travail, hôpital Bichat, Paris.
Mme Autran (Brigitte), immunologiste, hôpital Pitié-Salpêtrière, Paris.
M. Beytout (Jean), médecin infectiologue, CHU de Clermont-Ferrand.
Mme Billette de Villemeur (Agathe), médecin de santé publique épidémiologiste, rectorat de

Grenoble.
M. Dervaux (Benoît), économiste de la santé, université de Lille.
M. Floret (Daniel), pédiatre, hôpital Édouard-Herriot, Lyon.
M. Gilberg (Serge), médecin généraliste, Paris.
M. Grimprel (Emmanuel), pédiatre, hôpital Armand-Trousseau, Paris.
M. Hanslik (Thomas), médecin de santé publique, hôpital Ambroise-Paré, Boulogne-Billancourt.
Mme Launay (Odile), médecin interniste, hôpital Cochin, Paris.
M. May (Thierry), médecin infectiologue, CHU de Nancy.
Mme Monnier-Curat (Anne-Marie), sage-femme, Paris.
Mme Nicand (Élisabeth), microbiologiste, Pau-Orthez.
M. Sclafer (Jérôme), médecin généraliste, Paris.
M. Taha (Muhamed-Kheir), microbiologiste, Institut Pasteur, Paris.
M. Torny (Didier), sociologue, Inra RiTME, Ivry-sur-Seine.
M. de Wazières (Benoît), médecin gériatre, CHU de Nîmes.

Article 2
Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au

Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.
Fait le 17 juin 2011.

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

La secrétaire d’État
auprès du ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
chargée de la santé,

NORA BERRA
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